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Namur et Ge1nblo1ax; les pétitionnaires demandent ! août t82:i, les J,,i~ des 8 janvier i 82~- ()l ~I mars 
donc que l'ancien droit lie quarante cents soit main- i 828, •~L l'arrêté du gouvernement provisoire du 
tenu sur l'acier commun, cl s'en rapportent à la 7 novembre 1830; 
sagesse du congrès pour l'acier fondu. Considérant qu'aux termes de l'article 1 t 2 de la 

constitution, il ne peut être établi de privilége en 
matière d'impôts, Bruxelles, la 26 (a) février t 85 i. 

Le rapporte» r, 
Yicomte C. DESHANET DE BrEs~1E. 

( A. C. } 

~ •••••• 1 

N° 271. 

Droits d'entrée su-r les vins, les eaux-de-oie el les 
• • vinaigres. 

Proposition faite par M. FRANÇOIS, dans la séance 
du 1°r mars 18;51 (b). 

A(J N01'1 Dl: PEl.'PLE DJELGE, 

Le congrès national , 

Vu la loi du 26 août 1822, n° 59, l'arrêté du 20 

landais ont prétendu que, pour payer le droit de 10 florins 
pour 100 kilog • ., ce fer aurait dû être ouvré en cercles; et 
tic ce chef ils ont obtenu Je ue payer que 4 8. 25 cents pour 
100 kilog. Pour éviter pareil abus et toute fausse interpré 
lat ion, ce fer devrait être coté, avec la tôle, sous la dénomi 
nation de [er [eudlard, 

>> A l'appui de tout ce qui vient ll"êtrc dit ci-dessus, et 
pour en faciliter .. l .. application, nous allons soumettre quel .. 
ques calculs : en f814 et 181}.i, la gueuse au bois coûtait, 
prise aux hauts fourneaux, t 3 francs pour 100 kilog.; ce 
prix s'est trouvé poa·Lé, Jans le courant J'unt· année, <le 
20 à 21 francs, terme moyen; cette augmentation considé 
rab!e, dans un aussi court laps Je temps prouve à l'évidence 
,,uc les propriét aires des hauts fourneaux peuvent à volonté 
augmenter la valeur de Jeurs produite. Quelle conséquence 
doit en rér1lter? Que la forgerie cl autres Iabr iques, vie .• 
rimes de ce monopole , perdent tout moyen ùe soutenir la 
concurrence avec l'étranger. 

,> Les propriétaires <les hauts fourneaux. ont en outre l'a 
vantago de pouvoir exporter leurs produits en France, où 
le fer fabriqué, par suite du ré0ime de douane de cc paJs, 
se trouve à un prix bien supérieur à celui de notre pays, et 
où par conséquent on peut payer la gueuse à des prix plus 
élevés que nous , d'autant plus encore que ta sortie de celle 
matière est libre. 

» Examinons maintenant si le droit de 25 cents pour 
100 kilog., à rentrée, sur la gueuse brute et la gueuse épu 
rée, était suffisant pour protéger la fabrication indigène, 

)> En joignant ce droit au fret el aux frais de transport 
[usqu'a l'usine, le tout s'élève à 4 fr. 80 centime, pour 
t 00 kilos_;.; la gueuse indigène coûte de fabrication, terme 
moyen de nos JiFéreots hauts fourneaux au coke, 1 :l à 
13 francs; les droits et frais sur , .. elle venant de l'étranger , 
t~·lant de 4 fr. 80 centimes, forment plus que le tiers du prix 
Je i~ valeur de la nôtre. 

n Il nous paraît donc que, pour accorder une écale pro .. 

Décrète : 

Art. 1 llr. Le droit d'entrée sur les vins provenant 
de France sera désormais lt\ même, tant à l'imper 
tatiou par mer qu'à relie par les Irontièrr-s dt! terre. 

Art. 2. Eu at tendant que le gouvernerucut ait pu 
n(~goeicr u11 traité de commerce avec la France, il 
lui sera loisible; t O d'élever à son choix le droit sur 
l'importation de ces vins par mer, ou d'abaisser celui 
de leur importation par les frontières de terre ; 
2° d'autoriser l'entrée des eaux-de-vie de grai11s 
provenant de France, moyeunaut un droit égal :\ 
celui fixé par l'arrêté du 7 novembre 18~0. 

Art .. 5. L'entrée, par les frontières de terre, de 
boissons distillées autres que les eaux-de-vie de 
grains et des vinaigres de viu , <le bière ou artlû- 

tcction à la forgerie ainsi qu'aux hauts fourneaux, et consi 
dérant surtout que la forger-ie, la clouterie et la crosse 
quincaillerie occupent un bien plus grand nomhre c.le bras, 
et ont en outre la con eu r-r euce à sou tenir contre lies pays où 
la fabrication de fer est moins coùu-use quo dans le nôtre, 
les droi ts devraient être portés comme suit : 

Gueuse ordinaire, à fl. »> 25 pour 100 kilog. it l'entrée. 
ltl. épurée, à • . 1) 50 >> >J 

Fer en ha r res , ve rc;es 
et caril Ions, à • • . .. t O ,, u >> 

F cr feu illard cl h) les, à l O )J " , •• 

I\J i l ra i 11 e • 
fer vieux 

• • 

• • 

• • 

• • 

libre. 
prohibé, 

,> Voilà les r éclamations cl propositions qne nous croyons 
devoir soumettre au con grès n aticua 1, qui sent ira co rnhicn 
il importe qu "une branche J'i ndust rie aussi considérable 
<1ue la forgerie, la clouterie, la grosse quincail lerie et la fa 
brication d'armes, ne soit pas sacrifiée à quelques intérêt s 
particuliers et à <les mot ifs qui, à la première vue, peuvent 
paraltre plausibles, mais qu'un plus profond examen rend 
nuls ou <le peu d,irnllorlance. 

» Nous ajoutcr·on~ que messieurs Jc'i membres du congrès 
qui pou rraicn t dési rer s'éclaircir sur les f ;1 ils a vancés da us 
les présentes observations, trou V<11·on t chez nous mi t raille , 
fer vieux el rrueuse épurée, et pourront ainsi s'assurer de la 
facilité qu'il y a de faire les distinctions que nous avons 
indiquées. 

>> P. J. Ilcuvoux, 

(a) C'est par suite <l'une erreur typcgrnphique que les 
exemplaires Je cc rapport distribués aux membres J u con 
{jrè~ portent la Jale du 27 février; le rapport a été pré&c'nlo 
la veille. 
(b) Celle proposition a été renvoyée à I'examen des sec 

tions ~ il n'en n p~s t:lé fait rnppor]. 
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ciels provenant de France, est pennise ; les droits 
en seront les mémos que ceux de leur entrée pur 
mer, 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret, 

Bruxelles, Je 28 février 1831. 

FRANÇOIS. 

(A. C.) 

N·' 272. 

Droits d'entrf:e sur les poissons. 

Proposition fa He par ;1. SEnRrYs, dans la séance 
d u 8 a,. ri I t 8 3 1 • 

~f ESSIEl"'R S, 

Le droit d'entrée de 10 pour cent à la »aleur, nu 
quel les poissons de mer et de rivièro provenant de 
pêches étrangères sont ~011n1is par le tarif du 7 no 
vembre f 830, pouvant f.t.1·,~ ,~ludé impunément, j'ai 
I'honncur de proposer au congrès de remplacer ce 
droit par un droit au poids ou au nombre équivalent 
et qui ne peut pas être éludé, 

Dru xelles, 1 c 8 avril 18:51. 

n. Ssaaurs. 
(A.) 

N° 275. 

Droits d'entrée iu·r les poisson,. 

Rnpporf fait par l\f. SERRtJ vs, dans la séance 
du 10 av rll 1831. 

li ESSlEt:RS, 

1.a rommlssion spéciale :\ laquelle vous avez ren 
\foyé la proposition que j':1i eu l'honneur de soumet 
tre au congres, a procédé ,1 l'examen de cette pro 
position, et elle m'a chargé lie vous faire son rapport, 
qui consiste à vous annoncer , messieur», <1u't~llc a 
éit~ unanimement d'avis que la perception dP~ droits 
d'entrée sur les poissons venant de l'étranger, au 
poids ou au nombre, est Inflniment préférable à la 

(a)Ce projeta été discut é dens la séance du f â avril J8J1, 
1<' droit proposé a 1-h~ r«~duit dr 25 pour r(ant. AUr la propo- 

DROITS D'ENTRtE Sl!R i~ES POISSONS. 

perception tl la t'a.1eur, attendu que des droits nssls 
a,i poids, d la ,nr."ure ou d'(lprè.~ le nombr«, n<' sont 
pas susceptibles de pouvoir être éludés comme ceux 
perçus à la 1,atcur. 
Et en te qui concerne les quotités des droits pro 

posés, elle a considéré qu'il est hors de doute que 
la pèche marttime, ne fût-ce qu'en l'envisageant 
comme la pépinière des gens de mer, doit être en 
couragée par la nation, et qu'un des principaux 
moyens <le l'encourager consiste ü frapper les pois 
sons provenant de l'étranger tic droits sufflsammcnt 
protecteurs, pour assurer aux poissons de la pèche 
nationale la J)r«'.ft~rt•urt~ sur nos marchés, tuais tou 
jours de manière rvpeudunt ((UC le prix n'en de 
vienne pas PXl't'ssif pour le peuple. 

Jr;iprt'ts rPs considéra tious , la ,·01111n ission a cru 
fi uc le tarif proposé peut êtr<' adopté; sauf en cr qui 
concerne le poisson de mer [rais, qui ,\n forme l'ar 
tich- i ,·r, et rt'Jalivt•JnPnl ~•IHf HP) c-Jlt• a fHlnst'~ 'l u'il 
ronvir-ut Ùt' diviser ,•ps poissons en tlPux caté 
gories, savoir, eu poisson lit' mer frais /in,, Pt en 
poisson ,·01u1u1u1; el, en conséquener , de réùjg,\r 
cet article comme suit : 

{( T ous poissons de mer frais tins, tels 
}} que turbots, barbus i cabillauds , sole», 
>> érle{in.s, merïans , éperlans, elbots, par 
» cent livres (kilo) ù t O florins. . . . fl. i 0 

>) Les raies, les flottes, les plies, estur 
>> geons et toutes autres espèces de pois 
» sons de mer frais communs, par cent 
» livres (kilo) . • . . . • • . . tJ. r, 

Bruxelles, le 9 avril 1831. 

D'IIANIS VAN CANNA.RT. 
C. COPPIETERS. 

n. SEURUYS, rapportev» .. 

Proje! de décret (a). 

A.IJ JIIOR DIJ Pl~IJPLE BELfàE, 

Le congrès national, 

,~u la loi et le tarif tics douanes du 26 août 1822, 
n° :5H; 
\:u l'arrêté du gouvcmemcnt provisoire en date 

du 7 novembre 1 s:;o, ,\t le tarif y annexé; 
Considérant que le tari] du 2H août 1822 prohibt' 

I entréc des harengs, des morues et de Lous autres 
poissons de mer, soit frais, encaqués ou salés, 11-ro- 

~il ion (h• l\f. A lexandrc Rodenbach : t 04 membres contre 5 
ont ensuite voté le décret. 


